
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

020116-1A - SAINT MEEN LE GRAND - CAULNES

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

6494 SAINT-MÉEN-LE-GRAND AVENUE DU MARECHAL 
FOCH (ABRIBUS)

07:10

9263 MERDRIGNAC CAMPUS DE MERDRIGNAC 07:25
9223 SAINT-MÉEN-LE-GRAND AVENUE DU MARECHAL 

FOCH (ABRIBUS)_2
07:47

159 CAULNES GARE (PARKING) 08:04
22724 CAULNES LYCEE AGRICOLE 08:10

020116-Rm - CAULNES - SAINT MEEN LE GRAND

Fréquence: --M---- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

22724_2 CAULNES LYCEE AGRICOLE_2 12:30
159 CAULNES GARE (PARKING) 12:35
6494 SAINT-MÉEN-LE-GRAND AVENUE DU MARECHAL 

FOCH (ABRIBUS)
13:05

9263_2 MERDRIGNAC CAMPUS DE MERDRIGNAC 13:23
9223_2 SAINT-MÉEN-LE-GRAND AVENUE FOCH 2 - SAINT-

MEEN-LE-GRAND
13:38



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

020116-1R - CAULNES - SAINT MEEN LE GRAND

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: LES CARS LE 
VACON SA

22724_2 CAULNES LYCEE AGRICOLE_2 17:10
159 CAULNES GARE (PARKING) 17:15
6494 SAINT-MÉEN-LE-GRAND AVENUE DU MARECHAL 

FOCH (ABRIBUS)
17:40

9263_2 MERDRIGNAC CAMPUS DE MERDRIGNAC 17:58
9223_2 SAINT-MÉEN-LE-GRAND AVENUE FOCH 2 - SAINT-

MEEN-LE-GRAND
18:13



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030301-1A - MERDRIGNAC - MERDRIGNAC

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: 
TRANSPORTS FERRON SARL

 MERDRIGNAC LES CLAIES 07:36
24375 MERDRIGNAC LETIMEU 07:45
 SAINT-LAUNEUC LA CROIX ROUGE 07:53
2087 SAINT-LAUNEUC LA GAUDINAIS (ABRIBUS) 07:56
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 08:04
775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 08:08

030301-Rm - MERDRIGNAC - MERDRIGNAC

Fréquence: --M---- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 13:00
 MERDRIGNAC LES CLAIES 13:10
24375 MERDRIGNAC LETIMEU 13:19
 SAINT-LAUNEUC LA CROIX ROUGE 13:27
2087 SAINT-LAUNEUC LA GAUDINAIS (ABRIBUS) 13:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030301-1R - MERDRIGNAC - MERDRIGNAC

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 17:05
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 17:09
 MERDRIGNAC LES CLAIES 17:15
24375 MERDRIGNAC LETIMEU 17:24
 SAINT-LAUNEUC LA CROIX ROUGE 17:32
2087 SAINT-LAUNEUC LA GAUDINAIS (ABRIBUS) 17:35



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030302-1A - LAURENAN - MERDRIGNAC

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: 
TRANSPORTS FERRON SARL

 LAURENAN LA CREHAUDAIS (CARREF.D22) 07:24
 LAURENAN TERTIGNON (CARREF. BRUYERE 

FOUQUET)
07:27

24124 LAURENAN RUE DU CHABRE (CALVAIRE/D16) 07:32
668 LAURENAN EGLISE (ABRIBUS) 07:34
 LAURENAN DERRIEN 07:42
 LAURENAN LA CROIX MALARD (D22) 07:46
 LAURENAN LA SAUVAGERE 

(CARREF.CARGOUET)
07:51

 GOMENÉ LA VILLE MELEUC (CARREF.) 07:58
775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 08:05
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 08:10

030302-Rm - MERDRIGNAC - LAURENAN

Fréquence: --M---- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 13:05
 LAURENAN LA CREHAUDAIS (CARREF.D22) 13:20
 LAURENAN TERTIGNON (CARREF. BRUYERE 

FOUQUET)
13:24

24124 LAURENAN RUE DU CHABRE (CALVAIRE/D16) 13:28
668 LAURENAN EGLISE (ABRIBUS) 13:30
 LAURENAN DERRIEN 13:33
 LAURENAN LA CROIX MALARD (D22) 13:37
 LAURENAN LA SAUVAGERE 

(CARREF.CARGOUET)
13:41

 GOMENÉ LA VILLE MELEUC (CARREF.) 13:49



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030302-1R - MERDRIGNAC - LAURENAN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 17:05
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 17:10
 LAURENAN LA CREHAUDAIS (CARREF.D22) 17:24
 LAURENAN TERTIGNON (CARREF. BRUYERE 

FOUQUET)
17:26

24124 LAURENAN RUE DU CHABRE (CALVAIRE/D16) 17:31
668 LAURENAN EGLISE (ABRIBUS) 17:35
 LAURENAN DERRIEN 17:39
 LAURENAN LA CROIX MALARD (D22) 17:42
 LAURENAN LA SAUVAGERE 

(CARREF.CARGOUET)
17:46

 GOMENÉ LA VILLE MELEUC (CARREF.) 17:52



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030303-1A - TREMOREL - MERDRIGNAC

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: 
TRANSPORTS FERRON SARL

22194 TRÉMOREL L'ECOBU BESNARD (CARREF.D764) 07:10
22852 LOSCOUËT-SUR-MEU MAIRIE 07:22
 LOSCOUËT-SUR-MEU LA VILLE AMAND (CARREF.) 07:24
24768 TRÉMOREL LA GAUTRAIE 07:29
 TRÉMOREL LE MOULIN DU TERTRE 07:31
 TRÉMOREL LES GAUDINES 07:33
22364 TRÉMOREL LES TREIZE CHENES 07:35
22856 TRÉMOREL LE PLESSIS (CARREF.KERGAULT) 07:37
 TRÉMOREL LE CHAMP PINSARD 07:43
 TRÉMOREL LA VILLE COLLET (CARREF.LES 

ORMES)
07:45

 TRÉMOREL LE PAS DE LA HAIE 07:50
6640 TRÉMOREL MAIRIE 07:56
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 08:09
775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 08:12

030303-Rm - MERDRIGNAC - TREMOREL

Fréquence: --M---- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 13:10
22194 TRÉMOREL L'ECOBU BESNARD (CARREF.D764) 13:16
6640 TRÉMOREL MAIRIE 13:20
22852 LOSCOUËT-SUR-MEU MAIRIE 13:28
 LOSCOUËT-SUR-MEU LA VILLE AMAND (CARREF.) 13:30
24768_2 TRÉMOREL LA GAUTRAIE_2 13:35
 TRÉMOREL LE MOULIN DU TERTRE 13:37
 TRÉMOREL LES GAUDINES 13:39
22364 TRÉMOREL LES TREIZE CHENES 13:41
22856 TRÉMOREL LE PLESSIS (CARREF.KERGAULT) 13:43
 TRÉMOREL LE CHAMP PINSARD 13:49
 TRÉMOREL LA VILLE COLLET (CARREF.LES 

ORMES)
13:51

 TRÉMOREL LE PAS DE LA HAIE 13:56



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030303-1R - MERDRIGNAC - TREMOREL

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 17:12
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 17:15
22194 TRÉMOREL L'ECOBU BESNARD (CARREF.D764) 17:21
6640 TRÉMOREL MAIRIE 17:25
22852 LOSCOUËT-SUR-MEU MAIRIE 17:33
 LOSCOUËT-SUR-MEU LA VILLE AMAND (CARREF.) 17:35
24768_2 TRÉMOREL LA GAUTRAIE_2 17:40
 TRÉMOREL LE MOULIN DU TERTRE 17:42
 TRÉMOREL LES GAUDINES 17:44
22364 TRÉMOREL LES TREIZE CHENES 17:46
22856 TRÉMOREL LE PLESSIS (CARREF.KERGAULT) 17:48
 TRÉMOREL LE CHAMP PINSARD 17:54
 TRÉMOREL LA VILLE COLLET (CARREF.LES 

ORMES)
17:56

 TRÉMOREL LE PAS DE LA HAIE 18:02



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030304-1A - ILLIFAUT - TREMOREL - MERDRIGNAC

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: 
TRANSPORTS FERRON SARL

25065 ILLIFAUT BLAIN 07:35
 ILLIFAUT GUINERMO 07:38
 ILLIFAUT CHALAIS (CARREF.D258/D52) 07:41
 ILLIFAUT GUEGAMP (CARREF.D52) 07:43
 TRÉMOREL LA VILLE ES JAIGU 07:45
22858 TRÉMOREL LA HAIE COLLET 07:47
24644 TRÉMOREL MUEL 07:51
24492 TRÉMOREL LA TREMBLAIE 07:52
24207 MERDRIGNAC LA VILLE COUVE 07:57
 MERDRIGNAC LA BREHAUDIERE (ABRIBUS) 07:58
 MERDRIGNAC RETRAIN (CARREF.LE BAS BREIL) 08:01
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 08:09
775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 08:12

030304-Rm - MERDRIGNAC - ILLIFAUT - TREMOREL - MERDRIGNAC

Fréquence: --M---- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 13:05
25065 ILLIFAUT BLAIN 13:16
 ILLIFAUT GUINERMO 13:19
 ILLIFAUT CHALAIS (CARREF.D258/D52) 13:22
 ILLIFAUT GUEGAMP (CARREF.D52) 13:25
 TRÉMOREL LA VILLE ES JAIGU 13:31
22858 TRÉMOREL LA HAIE COLLET 13:34
24644 TRÉMOREL MUEL 13:36
24492 TRÉMOREL LA TREMBLAIE 13:39
24207 MERDRIGNAC LA VILLE COUVE 13:44
 MERDRIGNAC LA BREHAUDIERE (ABRIBUS) 13:47
 MERDRIGNAC RETRAIN (CARREF.LE BAS BREIL) 13:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030304-1R - MERDRIGNAC - ILLIFAUT - TREMOREL - MERDRIGNAC

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 17:07
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 17:17
25065 ILLIFAUT BLAIN 17:29
 ILLIFAUT GUINERMO 17:32
 ILLIFAUT CHALAIS (CARREF.D258/D52) 17:35
 ILLIFAUT GUEGAMP (CARREF.D52) 17:38
 TRÉMOREL LA VILLE ES JAIGU 17:44
22858 TRÉMOREL LA HAIE COLLET 17:48
24644 TRÉMOREL MUEL 17:49
24492 TRÉMOREL LA TREMBLAIE 17:52
24207 MERDRIGNAC LA VILLE COUVE 17:57
 MERDRIGNAC LA BREHAUDIERE (ABRIBUS) 18:00
 MERDRIGNAC RETRAIN (CARREF.LE BAS BREIL) 18:03



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030305-1A - GOMENE - MERDRIGNAC

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: 
TRANSPORTS FERRON SARL

25064 GOMENÉ LE CLOS DE LA HAIE 07:16
 GOMENÉ LA HAYE 07:24
 LAURENAN 38 LA TIOLAIS 07:29
 GOMENÉ LA ROCHELLE (CARREF.) 07:32
 GOMENÉ LES FRAICHES (CARREF.) 07:35
 GOMENÉ MAIRIE 07:36
 GOMENÉ LA VIEILLE VILLE (VC 6) 07:39
24513 GOMENÉ LA TOUCHE COUEBOT_2 07:41
 GOMENÉ CASTENOUET 07:44
12122 MERDRIGNAC COUEPLIN (ABRIBUS) 07:47
 MERDRIGNAC KERNUE 07:50
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 07:55
775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 08:00

030305-Rm - MERDRIGNAC - GOMENE

Fréquence: --M---- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 13:05
 MERDRIGNAC KERNUE 13:14
12122 MERDRIGNAC COUEPLIN (ABRIBUS) 13:16
 GOMENÉ CASTENOUET 13:19
24513_2 GOMENÉ LA TOUCHE COUEBOT (PT 134)_2 13:22
 GOMENÉ LA FERIOLAIE (VC6) 13:23
298 GOMENÉ MAIRIE_2 13:25
25064 GOMENÉ LE CLOS DE LA HAIE 13:30
 GOMENÉ LES FRAICHES (CARREF.) 13:35
 GOMENÉ LA HAYE 13:39
 LAURENAN 38 LA TIOLAIS 13:43
 GOMENÉ LA ROCHELLE (CARREF.) 13:46
23944 GOMENÉ LA VILLE MENOT 13:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030305-1R - MERDRIGNAC - GOMENE

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 17:09
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 17:13
 MERDRIGNAC KERNUE 17:18
12122 MERDRIGNAC COUEPLIN (ABRIBUS) 17:21
 GOMENÉ CASTENOUET 17:24
24513_2 GOMENÉ LA TOUCHE COUEBOT (PT 134)_2 17:27
 GOMENÉ LA FERIOLAIE (VC6) 17:28
298 GOMENÉ MAIRIE_2 17:31
25064 GOMENÉ LE CLOS DE LA HAIE 17:35
 GOMENÉ LES FRAICHES (CARREF.) 17:39
 GOMENÉ LA HAYE 17:43
 LAURENAN 38 LA TIOLAIS 17:48
 GOMENÉ LA ROCHELLE (CARREF.) 17:50
23944 GOMENÉ LA VILLE MENOT 17:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030306-1A - ILLIFAUT - MERDRIGNAC

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: 
TRANSPORTS FERRON SARL

 ILLIFAUT COQUELET 07:39
24480 ILLIFAUT RUE DES COQUELICOTS (ABRIBUS) 07:43
432 ILLIFAUT RUE DU STADE 07:46
24643 ILLIFAUT LES RUE AMOUROUX 07:49
24782 ILLIFAUT LES TAILLES 07:51
24361 ILLIFAUT LE CARROUGE 07:54
 MERDRIGNAC LA VILLE CORDEL 07:57
24465 MERDRIGNAC LA PETITE CHAPELLE 08:00
9041 MERDRIGNAC R.DE LA VILLE HUBEAU (ABRIBUS) 08:04
775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 08:08
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 08:13

030306-Rm - MERDRIGNAC - ILLIFAUT

Fréquence: --M---- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 13:00
9041_2 MERDRIGNAC R.DE LA VILLE HUBEAU 

(ABRIBUS)_2
13:06

24465 MERDRIGNAC LA PETITE CHAPELLE 13:09
 MERDRIGNAC LA VILLE CORDEL 13:11
24361 ILLIFAUT LE CARROUGE 13:13
24782_2 ILLIFAUT LES TAILLES_2 13:15
24643_2 ILLIFAUT LES RUES AMOUROUX_2 13:17
24320 ILLIFAUT RUE DE L'ECOLE 13:19
24480 ILLIFAUT RUE DES COQUELICOTS (ABRIBUS) 13:23
 ILLIFAUT COQUELET 13:27



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030306-1R - MERDRIGNAC - ILLIFAUT

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 17:04
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 17:09
9041 MERDRIGNAC R.DE LA VILLE HUBEAU (ABRIBUS) 17:16
24465 MERDRIGNAC LA PETITE CHAPELLE 17:19
 MERDRIGNAC LA VILLE CORDEL 17:22
24361 ILLIFAUT LE CARROUGE 17:25
24782_2 ILLIFAUT LES TAILLES_2 17:27
24643_2 ILLIFAUT LES RUES AMOUROUX_2 17:29
24320 ILLIFAUT RUE DE L'ECOLE 17:30
24480 ILLIFAUT RUE DES COQUELICOTS (ABRIBUS) 17:34
 ILLIFAUT COQUELET 17:38



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030307-1A - SAINT VRAN - MERDRIGNAC

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: 
TRANSPORTS FERRON SARL

2166 SAINT-VRAN LA CROIX DU QUARTIER 07:17
2164 SAINT-VRAN LE BODEUC 07:20
24614 SAINT-VRAN LE HAUT BREIL (CARREF.) 07:29
2171 SAINT-VRAN LE VIEUX BOURG 07:34
2165 SAINT-VRAN MAIRIE (ABRIBUS) 07:36
24989 SAINT-VRAN LA FERRIERE 07:41
 SAINT-VRAN PLAISANCE (CARREF.D16) 07:45
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 07:51
775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 07:58

MERDRIGNAC - SAINT-VRAN

Fréquence: --M---- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 12:50
775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 13:05
 SAINT-VRAN PLAISANCE (CARREF.LA HAUTE 

MARTINAIS)
13:14

 SAINT-VRAN LA VILLE MACE (CARREF.) 13:15
2171 SAINT-VRAN LE VIEUX BOURG 13:19
2165 SAINT-VRAN MAIRIE (ABRIBUS) 13:21
24989 SAINT-VRAN LA FERRIERE 13:23
2166_2 SAINT-VRAN LA CROIX QUARTIER_2 13:28
2164 SAINT-VRAN LE BODEUC 13:32
24614 SAINT-VRAN LE HAUT BREIL (CARREF.) 13:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030307-1R - MERDRIGNAC - SAINT VRAN

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 17:05
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 17:12
 SAINT-VRAN PLAISANCE (CARREF.LA HAUTE 

MARTINAIS)
17:20

 SAINT-VRAN LA VILLE MACE (CARREF.) 17:21
2171 SAINT-VRAN LE VIEUX BOURG 17:25
2165 SAINT-VRAN MAIRIE (ABRIBUS) 17:26
24989 SAINT-VRAN LA FERRIERE 17:29
2166_2 SAINT-VRAN LA CROIX QUARTIER_2 17:34
2164 SAINT-VRAN LE BODEUC 17:38
24614 SAINT-VRAN LE HAUT BREIL (CARREF.) 17:46



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030307B-1A - LE MENE (LANGOURLA) - MERDRIGNAC

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: 
TRANSPORTS FERRON SARL

566_2 LE MENÉ (LANGOURLA) MAIRIE 07:47
24619 LE MENÉ (LANGOURLA) LE CHAUCHIX 07:53
797_2 MÉRILLAC EGLISE (ABRIBUS)_2 07:59
 MÉRILLAC LA CROIX RABUAN 08:03
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 08:12
775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 08:16

030307B-Rm - MERDRIGNAC - LE MENE (LANGOURLA)

Fréquence: --M---- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 13:05
566_2 LE MENÉ (LANGOURLA) MAIRIE 13:22
24619 LE MENÉ (LANGOURLA) LE CHAUCHIX 13:25
797_2 MÉRILLAC EGLISE (ABRIBUS)_2 13:30
 MÉRILLAC LA CROIX RABUAN 13:34



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

17/01/2025
Centre scolaire de MERDRIGNAC: circuits spécifiques.

 

030307B-1R - MERDRIGNAC - LE MENE (LANGOURLA)

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: TRANSPORTS 
FERRON SARL

775 MERDRIGNAC COLLEGE PER JAKEZ HELIAS 17:03
776 MERDRIGNAC COLLEGE SAINT-NICOLAS 17:14
566_2 LE MENÉ (LANGOURLA) MAIRIE 17:28
24619 LE MENÉ (LANGOURLA) LE CHAUCHIX 17:32
797_2 MÉRILLAC EGLISE (ABRIBUS)_2 17:37
 MÉRILLAC LA CROIX RABUAN 17:42


